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n
JE VOTE PAR CORRESPONDANCE / / VOTE BY POSTJ

Cf. au verso renvoi (2) - See reverse (2)

Je vote OUI à tous les projets de résolutions présentés ou agréés Sur les projets de résolutions non agréés par le
par le Conseil d'Administration ou le Directoire ou la Gérance, à Conseil d'Administration ou le Directoire ou la
l'EXCEPTION de ceux que je signale en noircissant comme ceci. Gérance, je vote en noircissant comme ceci .
la case correspondante et pour lesquels je vote NON ou je la case correspondant à mon choix.
m'abstiens.
1 vote YES to ail the draft resolu/ions approved by the Board of On the draft resolu/ions no/ approved by the
Direc/ors EXCEPT /hose indica/ed by a shaded box - like tllis ., lor Board of Dirac/ors. 1 cast my vole by shading
which 1 vote NO or 1abstain. the box 01 mv choice . like /Ilis ..

Oui Non/No Oui Non/No

1 2 3 4 5 6 7 8 9 Yes AbsVAbs Yes AbsVAbs

il il il D il il il il il A il il F il il
10 Il 12 13 14 15 16 17 18

il 0 il il il il il il il B il il G il []
19 20 21 22 23 24 25 26 27

il il 0 il il il il il il c il 0 H il il
28 29 30 31 32 33 34 35 36

[] il 0 il il il il il il 0 il il J il il
37 38 39 40 41 42 43 44 45

[] il il il il il il il il E il il K
!J il

IMPORTANT: avant d'exercer votre choix veuillez prendre connaissance des instructions situées au verso / Berore se/ectinq, p/ease rerer to instructions on reverse side.

QUElLE OUE SOIT L'OP11ON CHOISIE, NOIRCIR COMME CECI. LA OU LES CASES CORRESPONOAIITES, DATER ET SIGNER AU BAS DU FORMULAIRE 1 WHfCHEVER OP1lON IS USED, SHADE OOX(ES) UKE THIS ., DATE AND SIGN AT THE BOTroM OF mE FORM

A. Je désire assister à cene assemblée et demande une carte d'admission: dater et signer au bas du formulaireIl wish ta attend the shareholders' meeting and request an admission card : date and sign allhe bot/am ol/he form.
B. J'utilise le formulaire de vote par correspondance ou par procuration ci.dessous, selon rune des 3 possibilités offertes / t prefer /0 use the pos/at vo/ing form or the proxy form as specilied below

CADRE RÉSERVÉ À LA SOCIÉTÉ / For Company's use only

Identifiant / Accoun/DASSAULT AVIA TION
Société Anonyme au capital de 72 980 304 Euros
Siège social: 9. Rond-Point des Champs Elysées-
Marcel Dassault -75008 PARIS

712042456 R.C.S PARIS

ASSEMIJLEF. GENERALE MIXTE
ORDINAIRE ET EXTRAOIWINAIIŒ

Convoquée ponr le 23 septcmbre 2015~" 10 heures
Au Siège Social: 9, Rond-Point des Champs Elysécs-

M:lrecll)ass:lult - 7500l! PARIS

Vote simple

Nominatif [ Single \<Ote

[
Regisreted ",le double

Nombre / Number Double \<Ole
d'actions 01 SMres

Porteur / Bearer

Si des amendements ou des résolutions nouwHes étaient prhentés en assemblée Iln C8N ~ or ne.- ~ are ptrtpO.SOOt1n'Ig t1'WtnHfII')Q

. Je donne pouvoir au Président de l'AG de IIOter en mon nom.11 appcint the Chaim>an 0/ the generaI moo/lng ta 10/. on my be/Id.II .

- Je m'abstiens (l'abstention équivaut à un vote contre). 1 1 obsrain lram l'Obng (Is equiVIIlenr la a 1'0/. NO).

-Je donne procuration (cf, au verso renvoi 4) à M., Mme ou Mlle, Raison SociaJe , . . . . . . . , . , . . . , , . .
pour voter en mon nom / lappo.nt (seo reverse (4)) Mf, Mrs Of Miss, Co/parale Name 10 l'Ole on my behall

Pour être prise en considémtion, toute formule doit parvenir au plus tard:
ln order 10 be laken into accoun!, Ih.. completed form mus! be recelVed al lhe lalest

sur IWconvocation1on Ist nobticatron sur2""convocation1on 200 noHfica/ion

..0

...n
0

IX 'l'fJtrmhn' !(JJ:;

àl la BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES, CTS Assemblées, Grands Moolins de Pantin - 93761 PANTIN Cedex

Nombre de voix / Number 01 voUng righlS

o JE DONNE POUVOIR AU PRÉSIDENT.
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

cf. au verso renvoi (3)

o JE DONNE POUVOIR A : cf au velSOrenvoi (4)

t HEREBYAPPOINT see reverse(4)

/ HEREBY GIVE MY PROXY TG THE CHAIRMAN
OF THE GENERAL MEETING

See reverse (3)

M., Mme ou Mlle. Raison Sociale / Mr, Mrs or Miss, Corporale Name

Adresse / Address

ATIJ;,NIJ.Qti.; S'il s'agit de titres au porteur, les présentes instructions ne seront valides que si elles sont directement retournées à
votre banque.

CAUnON.,; Il shar8S are hefd 111bearer larm, the present instructions will be valid onIy il Chey are dlfectty returned la roof bank.

Nom, Prénom, Adresse de l'actionnairo (si ces informations figurent déjà, les vérifier et les rectifier évenluellement)

- Surname,',rsl name,address01the shareho/der(" tIIIsmtormalion;s e/readysuppilOd,please verityand CO"ectd necessary)

Cf. au verso renllOi (1). See reverse (1)

.. Date & Signature

111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111
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N.B : Le Formulaire de procuration / vote par correspondance doit, après avoir été rempli,
daté et signé, être adressé à BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES, CTS - Service aux
Emetteurs - Assemblées - Grands Moulins de Pantin, 9 rue du Débarcadère, 93761
PANTIN Cedex.

En aucun cas ce Formulaire doit être retourné directement à Dassault Aviation.
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DASSAULT AVIATION

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE

ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE

DU 23 SEPTEMBRE 2015

-000-

ORDRE DU JOUR

-000-

· Rapport du Conseil d'Administration,

· Rapport des Commissaires aux comptes,

· Autorisation à donner au Conseil d'administration d'attribuer des actions de la Société au profit des

dirigeants mandataires sociaux et de certains salariés de la Société,

· Modification apportée au programme de rachat d'actions autorisé par l'Assemblée générale du

28 janvier 2015,

· Pouvoirs pour formalités.

--------



DASSAULT AVIATION

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE

ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE

DU 23 SEPTEMBRE 2015

-000-

EXPOSÉ DES MOTIFS

Les résolutions présentées par le Conseil d'administration portent sur les points suivants :

Résolution de la comDétence de l'assemblée aénérale extraordinaire

PREMIÈRE RÉSOLUTION

Autorisation à donner au Conseil d'administration d'attribuer des actions de la Société au profit
des dirigeants mandataires sociaux et de certains salariés de la Société

Connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des Commissaires aux
comptes, il est proposé à l'Assemblée générale:

1) d'autoriser le Conseil d'administration, en application des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants
du Code de commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d'actions
existantes de la Société, au profit de membres du personnel de la Société ou de certaines catégories
d'entre eux qu'il déterminera parmi les salariés et au profit des mandataires sociaux éligibles de la
Société ;

2) de décider que le Conseil d'administration déterminera l'identité des bénéficiaires des attributions ainsi
que les conditions et, le cas échéant, les critères d'attribution des actions;

3) de décider que les attributions gratuites d'actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourront
donner droit à un nombre total d'actions supérieur à 40 500 actions représentant 0,44% du capital de la
Société au jour de la présente Assemblée, étant précisé que ce montant ne tient pas compte des
éventuels ajustements susceptibles d'être opérés conformément aux dispositions législatives et
réglementaires applicables;

4) de décider (a) que l'attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d'une
période d'acquisition dont la durée sera fixée par le Conseil d'administration, cette durée ne pouvant être
inférieure à la durée minimale imposée par la loi et (b) que les bénéficiaires devront conserver lesdites
actions pendant une durée fixée par le Conseil d'administration, cette durée ne pouvant être inférieure à
la durée minimale imposée par la loi. Toutefois, et sans préjudice des dispositions prévues par l'article
L.225-197-1-II dernier alinéa du Code de commerce, l'Assemblée générale autorise le Conseil
d'administration à porter la période d'acquisition à une durée supérieure ou égale à la somme des durées
prévues aux (a) et (b) ci-avant et à ne prévoir en conséquence aucune période de conservation.

5) de décider par ailleurs que dans l'hypothèse de l'invalidité du bénéficiaire correspondant au classement
dans la deuxième ou troisième des catégories prévues à l'article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale,
les actions lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période d'acquisition restant à courir.
Les actions seront librement cessibles à compter de leur livraison;

6) de déléguer tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de délégation dans les conditions
légales et règlementaires, pour mettre en œuvre la présente autorisation, dans les conditions ci-dessus et
dans les limites autorisées par les textes en vigueur, prendre toutes mesures, le cas échéant, s'il le

- - - - - - -- - - - - - -
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décide, pour protéger les droits des bénéficiaires des attributions gratuites d'actions en procédant à
d'éventuels ajustements, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier les statuts en
conséquence, et plus généralement, accomplir toutes formalités utiles et faire tout ce qui sera utile et
nécessaire dans le cadre des lois et règlements en vigueur;

7) de décider que la présente autorisation est valable pour une durée de 38 mois à compter de la présente
Assemblée.

Résolutions de la comDétence de l'assemblée aénérale ordinaire

DEUXIÈME RÉSOLUTION

Modification apportée au programme de rachat d'actions autorisé par l'Assemblée générale du
28 janvier 2015

Il est proposé à l'assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et
le rappel étant fait des termes et conditions du programme de rachat d'actions autorisé par l'Assemblée
générale du 28 janvier 2015, de porter le prix maximum d'achat des actions Dassault Aviation que le Conseil
d'administration pourra acheter ou faire acheter dans le cadre de ce programme de rachat d'actions à 1 500
euros par action en lieu et place du plafond actuel de 1 200 euros, les autres paramètres de ce programme
demeurant inchangés, notamment la condition de durée dudit programme de 18 mois à compter de
l'Assemblée générale du 28 janvier 2015.

TROISIÈME RÉSOLUTION

Pouvoirs pour formalités

Cette résolution est destinée à donner les pouvoirs d'usage pour les formalités légales qu'il y aura lieu
d'effectuer après l'Assemblée.

--------- - - - -



Prises de commandes 90 FALCON contre 64 en 2013

Livraisons 66 FALCON et 11 RAFALEcontre 77 FALCON et 11 RAFALE en 2013

Chiffre d'affaires

Résultat Net aiusté (*)

Marge nette aiustée (*)

3 680 millions d'euros, contre 4 593 millions d'euros en 2013

398 millions d'euros, contre 487 millions d'euros en 2013

10,8% du Chiffre d'affaires contre 10,6% en 2013

(*) Cf. tableau de passage du résultat consolidé au résultat ajusté au paragraphe 4 ci-après.

Recherche et développement
autofinancés

Taux de couverture

13,3% du chiffre d'affaires, contre 10,5% en 2013

1,25 $/€ contre 1,26 $/€ en 2013

Deux évènements majeurs pour DASSAULTAVIATION sont intervenus après la clôture de l'exercice 2014: le 6
février 2015, le succès du 1ervol du FALCON 8X, notre nouveau navire amiral, et un moment historique pour
notre Société, la signature avec l'Égypte d'un contrat portant sur la commande de 24 RAFALE, le 16
février 2015,premiercontrat RAFALE export.

En 2014, dans un environnement instable, DASSAULT AVIATION a gardé le cap et enregistré plusieurs réussites.
Notamment:

à l'export, un travail important a été fait avec I1nde et avec d'autres prospects;

le RAFALE a fait, une fois de plus, la preuve de sa fiabilité et de sa polyvalence en opération. Nous ac-
compagnons les armées françaises au travers du contrat RafaleCareet de la nouvelle structure Soutien
mise en place à Bordeaux,

les ventes FALCON sont en progression. Pour la première fois depuis 2008, nous comptabilisons plus de
commandes que de livraisons. Cependant, il ne faut pas oublier que les nouveaux modèles, le FALCON 8X
et le FALCON 5X, figurant au carnet de commandes ne seront pas livrés avant quelques années,

après l'annonce du FALCON 5X en 2013, le FALCON 8X a été lancé lors du salon EBACE de Genève et son
roll out a eu lieu en décembre dernier. Nous avons également présenté, lors du NBAA, de nouveaux ser-
vices en matière d'après-vente et d'aménagement intérieur FALCON: airborne support, showrooms du
Bourget et de Teterboro, extension de DASSAULT FALCON SERVICE à Mérignac,

la phase de faisabilité du Système de Combat Aérien Futur (SCAF-FCAS) nous a été notifiée en novembre
par les Directions Générales de l'Armement (DGA) française et britannique. Cette étude est la première
étape d'un processus qui doit nous conduire au lancement d'un programme à l'horizon 2025-2030. Son
lancement montre la volonté qu'ont nos pays de rester des puissances aéronautiques de premier plan.

--- --- - --



Dans le domaine des FALCON,notre autofinancement a augmenté de façon significative ces dernières années;
notre stratégie est d'élargir notre offre pour rester un des leaders de l'aviation d'affaires haut de gamme au cours
des prochaines décennies.

Dans le domaine de la Défense, notre ambition est d'être le leader européen de la prochaine génération d'avions
de combat, malgré la baisse des budgets nationaux et l'agressivité de nos concurrents. Pour y parvenir, nous
avons conçu une stratégie basée sur la réussite du RAFALE,sur le développement des compétences et sur la
capacité à mettre sur pied des coopérations efficaces, notamment dans le domaine des drones.

Notre compétitivité doit être encore améliorée. Certes, le dollar se raffermit face à l'euro, mais, cette évolution
favorable ne suffit pas à compenser nos surcoûts en matière fiscale, réglementaire et sociale, par rapport aux
constructeurs nord-américains. Nous réagissons en investissant sans cesse pour numériser nos process, robotiser
nos filières industrielles et accroître notre productivité. Parallèlement, nous devons poursuivre nos efforts en ma-
tière de flexibilité et de maîtrise des coûts.

C'est aussi parce que notre activité est à la fois civile et militaire que nous pouvons maintenir nos usines sur le
territoire national.

L'excellence en matière de qualité est impérative pour tous nos avions. Nous devons nous situer dans une dé-
marche d'amélioration continue de nos processus et tenir tous les engagements que nous prenons vis-à-vis de
nos clients. »

1. Prises de commandes

Les prises de commandes consolidées 2014 sont de 4 639 millions d'euros contre 4 165 millions d'euros
en 2013. La part des prises de commandes à l'export est de 89%.

Les commandes d'avions neufs sont de 90 FALCON en 2014 (contre 64 en 2013).

Lesprisesde commandesDÉFENSE s'élèventà 693 millions d'euros en 2014 contre 1 256 millionsd'eurosen
2013. En 2014, les prises de commandes correspondent à de l'après vente et du développement; pour mémoire,
2013 avait enregistré les prises de commandes France du standard F3-R du RAFALEet de la rénovation ATLAN-
TIQUE 2.

2. Chiffre d'affaires

Le chiffre d'affaires consolidé 2014 est de 3 680 millions d'euros contre 4 593 millions d'euros en 2013.

Le chiffre d'affaires FALCONs'élève en 2014 à 2685 millions d'euros contre 3 189 millions en 2013. 66 avions
neufs ont été livrés en 2014 (contre 77 en 2013).

11 RAFALE ont été livrés à l'État français au cours de l'exercice 2014, comme l'année précédente. Le chiffre
d'affaires DÉFENSE s'élèveà 995 millionsd'euroscontre 1 404 millionsd'eurosen 2013, qui avait enregistré la
facturation du programme nEUROn.



Passage du
2014 Amortissement résultat net Instruments 2014

(en milliers d'euros) Données du PPA de au résultat dérivés de Données
consolidées THAL ES (1) ajusté de change (2) ajustées

THALES

Résultat financier -122 697 165383 42 686

~uote-part dans les résultats nets 132 300 45 242 -38724 138 818es sociétés mises en équivalence

Impôts sur les résultats -79481 -56941 -136422

Résultat net 282 870 45 242 -38724 108 442 397 830

3. Carnet de commandes

Le carnet de commandes consolidé au 31 décembre 2014 est de 8 217 millions d'euros contre 7 379 millions
d'euros au 31 décembre 2013.

Le « book to bill» (ratio prise de commandes / chiffre d'affaires) ressort ainsi à 1,26 sur l'année 2014. Il profite,
en particulier, des commandes des FALCON 5X et FALCON 8X, nos nouveaux programmes.

4. Performances en données ajustées

Pour refléter les performances économiques réelles du Groupe et permettre leur suivi et leur comparabilité, le
Groupe DASSAULTAVIATION établit un comDte de résultat aiusté. Le compte de résultat consolidé du
Groupe est ainsi ajusté:

-de l'amortissement de l'allocation du prix d'acquisition (PPA) de THALES,
-de la valorisation des instruments dérivés de change non éligibles à la comptabilité de couverture, en

neutralisant la variation de juste valeur de ces instruments,
-des ajustements pratiqués par THALES dans sa communication financière.

Passage du résultat consolidé au résultat ajusté

L1ncidenceen 2014 des ajustements sur les agrégats du compte de résultat est présentée ci-dessous:

--- -- -



Passage du
2013 Amortissement résultat net Instruments 2013

(en milliers d'euros) Données du PPA de au résultat dérivés de Données
consolidées THALES(1) ajusté de change (2) ajustées

THALES

Résultat financier 87 565 -72 628 14 937

Quote-part dans les résultats nets
77 945 57 333 17837 153 115

des sociétés mises en équivalence

Impôts sur les résultats -204557 25 006 -179551

Résultat net 459 452 57 333 17 837 -47 622 487 000

Llncidence en 2013 des ajustements sur les agrégats du compte de résultat est présentée ci-dessous:

(1) neutralisation de l'amortissement de l'allocation du prix d'acquisition (PPA) de THALES, net d'impôts.
(2) neutralisation de la variation de juste valeur, nette d'impôts, des instruments de couverture de change non éligibles à la comptabilité

de couverture au sens de la norme lAS 39
"

Instruments financiers ".

Il est rappelé que seuls les états financiers consolidés font l'objet d'un audit des Commissaires aux Comptes.
Les données financières ajustées font l'objet de travaux de vérification au titre de la lecture d'ensemble des
informations données dans le Rapport Annuel.

5. Résultat opérationnel

La marge opérationnelle s'établit à 9,6% du chiffre d'affaires, contre 10,9% en 2013. Le bénéfice opération-
nel consolidé 2014 est de 353 millions d'euros contre 498 millions d'euros en 2013.

Le niveau de Recherche et Développement autofinancés de 488 M€ (contre 482 M€ en 2013), représente 13,3%
du chiffre d'affaires (contre 10,5% en 2013). Cela explique, pour l'essentiel, la diminution de la marge opération-
nelle. L'amélioration de la parité $/€ à la clôture (1,21 $/€ contre 1,38 $/€) et du taux de couverture (1,25 $/€
contre 1,26 $/€) vient atténuer cette diminution.

6. Résultat financier ajusté

Le résultat financier aiusté 2014 est de 43 millions d'euros, contre 15 millionsd'euros en 2013. Le Groupe
a, en particulier, dégagé au cours de l'année 2014 un bénéfice de 35 millions d'euros sur la cession de valeurs
mobilières de placement disponibles à la vente contre un bénéfice de 10 millionsd'euros en 2013. Cela est lié, en
particulier, à l'utilisation partielle de notre trésorerie pour l'achat de nos actions propres.

7. Résultat net ajusté

La marge nette aiustée est de 10,8% du chiffre d'affaires, contre 10,6% en 2013. Le résultat net aiusté 2014
s'élève à 398 millions d'euros contre 487 millions d'euros en 2013.



L'apport du résultat ajusté de THALES, avant amortissement du Purchase Price Allocation, dans le résultat net du
Groupe est de 135 millions d'euros en 2014 contre 153 millions d'euros en 2013. La baisse provient essentielle-
ment de l'impact négatif de DCNS, consolidée à 35% par THALES.

N.S: le bénéfice net IFRS 2014 est de 283 millions d'euros contre 459 millions d'euros en 2013.

8. Trésorerie

Le Groupe utilise un indicateur propre appelé « Trésorerie Disponible» qui reflète le montant des liquidités to-
tales dont dispose le Groupe, déduction faite des dettes financières. Il reprend les postes du bilan suivants :

- trésorerie et équivalents de trésorerie,

- valeurs mobilières de placement disponibles à la vente (à leur valeur de marché),

- dettes financières.

La Trésorerie Disponible consolidée s'élève à 2 397 millions d'euros au 31 décembre 2014 contre
3 708 millionsd'euros au 31 décembre 2013.

Cette diminution s'explique principalement par l'achat d'actions propres pour un montant de 934 millionsd'euros,
l'augmentation de 608 millions d'euros du besoin en fonds de roulement liée à la croissance des stocks et en-
cours, le versement de 90 millions d'euros de dividendes, partiellement compensés par la Capacité d'Auto-
financement générée par l'activité au cours de l'exercice (+331 millionsd'euros).

9. Bilan

Le total des capitaux propres s'établit à 4096 millionsd'euros au 31 décembre 2014 contre 5 096 millionsd'euros
(retraité) au 31 décembre 2013. Cette diminution s'explique essentiellement par l'achat de 952 643 actions
propres pour un montant de 934 millionsd'euros. Commeprévu par le programmede rachat, 912 143 actions,
représentant 9,01% du capital, ont été annulées pour un montant de 894 millionsd'euros.

Au 31 décembre 2014, le Groupe détient 40500 de ses propres actions, inscrites en diminution des capitaux
propres pour un montant de 40 millionsd'euros.

Les emprunts et dettes financières s'établissent à 985 millionsd'euros au 31 décembre 2014 contre 268 millions
d'euros au 31 décembre 2013. En 2014, le Groupe a souscrit des emprunts auprès d'établissements de crédit
pour un montant de 700 millionsd'euros. Les dettes financières comprennent également la participation des sala-
riés en compte courant bloqué.

Au 31 décembre 2014, les stocks et en-cours ont augmenté de 405 millions d'euros. Ils s'élèvent ainsi à
3 092 millionsd'euros au 31 décembre 2014 contre 2 687 millionsd'euros au 31 décembre 2013. Les avances et
acomptes reçus sur commandes s'établissent à 2 271 millions d'euros contre 2 294 millions d'euros au 31 dé-
cembre 2013.

La valeur de marché des instruments financiers dérivés est négative (-40 millions d'euros au
31 décembre 2014 contre 312 millions d'euros au 31 décembre 2013). Cette variation s'explique principalement

- ---



par l'évolution de la parité $/€ au 31 décembre (1,21 $/€ au 31 décembre 2014 contre 1,38 $/€ au 31 décembre
2013).

La provision pour coût des départs à la retraite est de 487 millions d'euros au 31 décembre 2014 contre 382 mil-
lions d'euros au 31 décembre 2013. Cette évolution est principalement liée à la diminution des taux
d'actualisation.

10. Proposition de dividende

Le Conseil d'Administration a décidé de proposer à l'Assemblée Générale des actionnaires la distribution, en 2015,
d'un dividende de 10 €/action correspondant à un montant de 92 millions d'euros, soit un payout de 23%,
contre 18% en 2014.

11. Activités du Groupe

Programmes FALCON:

L'exercice 2014 a été marqué par:

le lancementen mai, lorsdu salonde l'aviationd'affairesEBACE à Genève,du FALCON8Xqui vient complé-
ter notre offre commerciale. II a un rayon d'action de 6 450 nm (IV 12 000 km), la plus longue cabine passa-
gers de la gamme FALCONet un faible coût d'exploitation. Le montage général du premier avion a eu lieu à
Mérignac, la mise sous tension électrique a été réalisée en juillet et les essais systèmes au sol se sont dérou-
lés avec succès. La première présentation publique du FALCON8X (Roll Out) a eu lieu à Mérignac le 17 dé-
cembre 2014,

l'assemblage et le début des essais au sol du FALCON 5X,

la sortie de l'usine de Mérignac du 250èmeFALCON7X et la démonstration des exceptionnelles capacités opé-
rationnelles de cet avion : record de vitesse entre New York et London City Airport et opérations à Dao-
cheng-Yading, l'aéroport commercial le plus haut du monde (4 411 m d'altitude),

la mise en service de deux showrooms au Bourget et à Teterboro (USA) pour recevoir nos clients FALCON et
faciliter le processus de spécification des avions,

la poursuite des travaux d'extension et de modernisation du site de DASSAULTFALCONJET à Little Rock
(Arkansas, États-Unis). Le chantier des futures infrastructures destinées à l'aménagement intérieur du
FALCON5X et du FALCON8X a été lancé le 2 septembre.

Programmes DÉFENSE:

Concernant le RAFALE, l'année 2014 a été marquée par:

la livraison de 11 avions à l'État français, ce qui porte le total des RAFALE livrés à 137,



le lancement des travaux de développement du standard F3-R, suite à la notification du marché correspon-
dant fin 2013 ; ce standard, qui sera livré en 2018, inclut notamment le missile Air-Air longue portée
METEOR,le Pod de Désignation Laser Nouvelle Génération (PDL - NG) et la version à gUidage terminal laser
de l'Armement Air-Sol Modulaire (AASM),

la livraison des 2 premiers RAFALE Marine rétrofités au standard F3,

la poursuite des négociations exclusives avec les autorités indiennes et les partenaires industriels indiens
pour finaliserle contrat relatif à la vente/ licencede 126RAFALE,

la poursuite d'actions de promotion et de prospection dans d'autres pays,

S'agissant des autres programmes d'avions militaires, il convient de noter:

la poursuitedes travaux de mise au point de la modernisationdes MIRAGE 2000 indiens,et le début des
chantiers série en Inde avec deux premiers avions dont la transformation s'effectue sous notre responsabili-
té,

la transformation d'un troisième ATLANTIQUE 2 pour le doter d'une caméra électro-optique à hautes perfor-
mances, dans le cadre d'une « Urgence Opération »,

la poursuite des travaux de développement de la rénovation du système de combat de l'ATLANTIQUE 2.
Cette rénovation inclut l'intégration d'un nouveau cœur système ainsi que de nouveaux capteurs, dont le ra-
dar Searchmaster de THALES,

la livraison du 2èmeFALCON 50 de SURveillance MARitime (sur 4) à la Direction Générale de l'Armement
(DGA) et la mise en service opérationnel des 2 avions par la Marine Nationale.

Concernant les UCAS (Unmanned Combat Air Systems) :

la campagne de démonstration de furtivité de l'avion de combat sans pilote (UCAV) nEUROn,au profit de la
DGA,

la notification par les gouvernements français et britannique, dans le cadre de l'accord de Brize Norton, de la
phase de faisabilité d'une durée de 24 mois, destinée à préparer un programme potentiel de démonstration
pour un Système de Combat Aérien Futur (SCAF-FCAS).Cette phase associe BAE SYSTEMSet DASSAULT
AVIATION comme chefs de file de l'organisation industrielle comprenant également ROLLS-ROYCE,SAFRAN,
SELEX,et THALES.

Concernant les systèmes MALE (Moyenne Altitude Longue Endurance) :

le début des discussions avec les ministères de la défense français, allemand et italien en vue de la phase de
définition d'un programme de drone MALE européen, sur la base de la proposition que nous avons élaborée
avec nos partenaires AIRBUS DEFENCE AND SPACE et ALENIA-AERMACCHI,

la poursuite, dans le domaine spatial, de nos travaux relatifs au projet de démonstrateur de rentrée atmos-
phérique «Intermediate eXperimental Vehicle» (IXV) dont le lancement est prévu au premier semestre

- -- --- --------



2015 et au projet « SubOrbital Aircraft Reusable » (SOAR) de la Société SWISS SPACE SYSTEMSpour lequel
DASSAULT AVIATION est avionneur conseil.

Enfin, à noter une première mondiale: vol en patrouille d'un nEUROn, d'un RAFALEet d'un FALCON7X. Notre
démonstrateur de drone de combat a effectué un vol au dessus de la Méditerranée de près de deux heures en
formation serrée avec deux appareils de type différents. Ce vol de plusieurs centaines de kilomètres était destiné
à étudier les capacités du nEUROn à évoluer en patrouille.

12. Perspectives 2015

Le Groupe devra, dans le domaine FALCON,réussir:

la poursuite de l'effort de vente pour toute la gamme,

le 1ervol du FALCON5X,

la montée en cadence de la fabrication des nouveaux modèles, avec pour objectif un niveau de maturité
maximal dès l'entrée en service,

la mise en service des solutions de support que nous avons annoncées au NBAA ;

et dans le domaine militaire:

exécuter le contrat RAFALE Égypte,

concrétiser les négociations avec les autorités indiennes et poursuivre les prospections RAFALE export,

poursuivre le développement du standard RAFALE F3-R,

finaliser les essais du nEUROn,

progresser avec les Britanniques sur l'étude SCAF-FCAS,

obtenir le feu vert des ministères de la défense français, allemand et italien pour le lancement d'une
phase de définitiond'un système de drone MALE répondantaux besoinsdes trois pays,

avancer dans les travaux de rénovation du système de combat et des capteurs de l'ATLANTIQUE2,

livrer deux FALCON SOM à la Marine nationale et nous positionner dans les appels d'offres internationaux
pour la fourniture de solutions basées sur le FALCON2000 MRA, notamment au Japon.

Le Groupe prévoit de livrer en 2015 environ 65 FALCON. La chaine de fabrication RAFALEsera maintenue à la
cadence de 1 avion par mois, mais en raison de l'adaptation des livraisons RAFALEÉgypte, nous devrions livrer
8 RAFALE en 2015.

Compte tenu des autres activités, le chiffre d'affaires 2015 devrait être supérieur à celui de 2014.

- - - - - -- - - - - -- - - - - - - -



DASSAULT AVIATION

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE
DU 23 SEPTEMBRE 2015

PROJET DE RÉSOLUTIONS

Résolution de la corn étence de l'Assemblée énérale extraordinaire

PREMIERE RÉSOLUTION

Autorisation à donner au Conseil d'administration d'attribuer des actions de la Société au
profit des dirigeants mandataires sociaux et de certains salariés de la Société

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des
Commissaires aux comptes :

1) autorise le Conseil d'administration, en application des dispositions des articles L.225-197-1 et
suivants du Code de commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites
d'actions existantes de la Société, au profit de membres du personnel de la Société ou de certaines
catégories d'entre eux qu'il déterminera parmi les salariés et au profit des mandataires sociaux
éligibles de la Société;

2) décide que le Conseil d'administration déterminera l'identité des bénéficiaires des attributions ainsi
que les conditions et, le cas échéant, les critères d'attribution des actions;

3) décide que les attributions gratuites d'actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourront
donner droit à un nombre total d'actions supérieur à 40 500 actions représentant 0,44% du capital
de la Société au jour de la présente Assemblée, étant précisé que ce montant ne tient pas compte
des éventuels ajustements susceptibles d'être opérés conformément aux dispositions législatives et
réglementaires applicables;

4) décide Ca) que l'attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d'une
période d'acquisition dont la durée sera fixée par le Conseil d'administration, cette durée ne
pouvant être inférieure à la durée minimale imposée par la loi et Cb)que les bénéficiaires devront
conserver lesdites actions pendant une durée fixée par le Conseil d'administration, cette durée ne
pouvant être inférieure à la durée minimale imposée par la loi. Toutefois, et sans préjudice des
dispositions prévues par l'article L.225-197-1-II dernier alinéa du Code de commerce, l'Assemblée
générale autorise le Conseil d'administration à porter la période d'acquisition à une durée
supérieure ou égale à la somme des durées prévues aux Ca) et Cb) ci-avant et à ne prévoir en
conséquence aucune période de conservation.

5) décide par ailleurs que dans l'hypothèse de l'invalidité du bénéficiaire correspondant au classement
dans la deuxième ou troisième des catégories prévues à l'article L.341-4 du Code de la sécurité
sociale, les actions lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période d'acquisition
restant à courir. Les actions seront librement cessibles à compter de leur livraison;

- - - - - - - -



6) délègue tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les
conditions légales et règlementaires, pour mettre en œuvre la présente autorisation, dans les
conditions ci-dessus et dans les limites autorisées par les textes en vigueur; fixer les dates et
modalités d'attribution des actions, notamment la période à l'issue de laquelle ces attributions
seront définitives ainsi que, le cas échéant, la durée de conservation requise pour chaque
bénéficiaire; prendre toutes mesures, le cas échéant, s'il le décide, pour protéger les droits des
bénéficiaires des attributions gratuites d'actions en procédant à d'éventuels ajustements;
constater la réalisation des augmentations de capital, modifier les statuts en conséquence, et plus
généralement, accomplir toutes formalités utiles et faire tout ce qui sera utile et nécessaire dans le
cadre des lois et règlements en vigueur;

7) décide que la présente autorisation est valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter
de la présente Assemblée.

Le Conseil d'Administration informera chaque année, dans les conditions légales, l'Assemblée Générale
Ordinaire des opérations réalisées en vertu de la présente autorisation.

Résolutions de la compétence de l'Assemblée aénérale ordinaire

SECONDE RÉSOLUTION

Modification apportée au programme de rachat d'actions autorisé par l'Assemblée
générale du 28 janvier 2015

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées ordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et le rappel étant fait des termes
et conditions du programme de rachat d'actions autorisé par l'Assemblée générale du 28 janvier 2015,
porte le prix maximum d'achat des actions Dassault Aviation que le Conseil d'administration pourra
acheter ou faire acheter dans le cadre de ce programme de rachat d'actions à 1 500 euros par action
en lieu et place du plafond actuel de 1 200 euros, les autres modalités de ce programme demeurant
inchangées, notamment la condition de durée dudit programme de 18 mois à compter de l'Assemblée
générale du 28 janvier 2015.

TROISIEME RÉSOLUTION

Pouvoirs pour formalités

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées ordinaires,
donne tous pouvoirs aux porteurs d'un original, d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal des
présentes délibérations afin d'accomplir toutes formalités légales de dépôt ou de publicité.

----
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DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS

(A RETOURNER À BNP PARI BAS SECURITIES SERVICES
crs - SERVICES AUX EMETTEURS - ASSEMBLÉES

GRANDS MOULINS DE PANTIN, 9 RUE DU DÉBARCADÈRE, 93761 PANTIN CEDEX)

Je soussigné

Nom, prénom ...............................................................................................................................................

Adresse ..........................
Il

Propriétaire de

.... .....actions nominatives

· actions au porteur, inscrites en compte
chez (1)

demande que me soient adressés, conformément à l'article R.225-88 du code de commerce, les documents
et renseignements visés à l'article R.225-83 dudit code, relatifs à l'Assemblée Générale Mixte Ordinaire et
Extraordinaire du 23 septembre 2015,

reconnaît avoir déjà reçu les documents visés aux articles R.225-76 et R.225-81 du code précité.

A .Ie .2015

Signature:

Nota: En vertu de l'alinéa 3 de l'article R.225-88 du code de commerce, les actionnaires nominatifs
peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l'envoi des documents visés ci-dessus à
l'occasion de chacune des assemblées d'actionnaires ultérieures.

(1) Indiquer le nom de l'intermédiaire financier (Banque, Etablissement Financier ou Prestataire de

services dTnvestissement) teneur du compte.
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